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Restauration de la charpente 

et de la toiture de l’église de Goulien 

___________________________________ 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

PROCEDURE ADAPTEE 

 

1/ Identification de l'organisme qui passe le marché (pouvoir adjudicateur) : 

Commune de GOULIEN - Mairie — 2 rue de la Mairie — 29770 GOULIEN - 

Tél. 02 98.70.06.04 - Télécopie 02 98.70.21.12 

2/Procédure de passation : Procédure adaptée passée en application de l'article 28 du code 

des marchés publics. 

3/ Objet du marché : Mission de maîtrise d'oeuvre pour la restauration de la charpente 

et de la toiture de l'église S
t
 Goulven. 

4/ Caractéristiques principales : 

- début prévisible de la mission : 2
ème

 trimestre 2017 

- type de marché : marchés de services 

5/Forme juridique et modalités d'attribution : Le marché sera conclu soit avec 

groupement constitué dès la candidature d'un architecte qualifié, suivant les dispositions 

des articles R. 621-25 à Art. R 621-44 du Code du Patrimoine. Les groupements 

constitués seront solidaires. 

Le marché pourra également être conclu avec une candidature individuelle. 

6/ Date limite de réception des offres : Vendredi 14 avril 2017 à 12 heures 

7/ Critères de sélection des candidats et d'attribution : suivant art. 52 & 53 du CMP sélection 

des candidatures 

 conformité du dossier au regard des pièces demandées 

 garanties et capacités économiques et financières 

- références et expériences de maîtrise d'oeuvre sur patrimoine (prestations similaires 

indispensables) 



Critères d'attribution 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés, avec 

leur pondération. 

— Valeur technique : 60 % 

— Prix : 40% 

8/ Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :  

Mairie de GOULIEN – 2 rue la Mairie - 29770 GOULIEN 

Tél. 02 98.70.06.04 - Télécopie 02 98.70.21.12  

9/ Adresse où les offres doivent être transmises : 

Les offres seront transmises sous enveloppe portant la mention procédure adaptée 

GOULIEN — Eglise — Mission MOE . 

Elles seront envoyées en lettre recommandée avec accusé de réception ou déposés contre 

récépissé à l'adresse de la mairie. 

11/Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Pour la présente opération, le maitre d'oeuvre retenu désigné suivant le terme 

d'architecte qualifié sera retenu suivant les dispositions des articles R. 621-25 à Art. R 

621-44 du Code du Patrimoine. 

Le maître d'oeuvre devra être : 

- soit un architecte du Patrimoine 

- soit un architecte ressortissant d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un 

autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, établis dans l'un de ces 

États et présentant les conditions requises pour se présenter aux épreuves du concours 

institué par le 2° du I de l'article 2 du décret n°2007-1405 du 28 septembre 2007 ainsi que 

celles requises pour être inscrit à un tableau régional de l'ordre des architectes en vertu des 

dispositions de l'article 10 de la loi n°77-2 du 3 janvier 1977. 

 

Compétences requises  

Pour les architectes en chef des monuments historiques, il sera vérifié s'ils sont bien inscrits 

sur la liste nationale des architectes en chef des monuments historiques en activité figurant sur 

le site : http://www.culture.gouv.fr/nav/index-dt.html 

Pour les autres architectes, il ne peut s'agir que d'architectes ressortissant d'un État membre de 

la communauté européenne, y compris la France, ou d'un autre État partie à l'accord sur 

l'espace économique européen. 

Les compétences de l'architecte sont considérées comme suffisantes lorsqu'elles satisfont les 

conditions lui permettant de se présenter à l'entretien du jury pour le concours sur titres au 

corps d'architecte en chef des monuments historiques, c'est à dire : 

1. être inscrit à un tableau régional de l'ordre des architectes en vertu des dispositions de 

l'article 10 de la loi du 3 janvier 1977. 

2. être titulaire d'un diplôme de spécialisation et d'approfondissement mention « 

architecture et patrimoine » ou de tout autre diplôme de niveau équivalent. 



3. justifier d'une activité régulière dans le domaine de la restauration du bâti ancien 

pendant les dix années qui précèdent l'ouverture de la consultation. (le candidat devra 

justifier d'une activité régulière de maîtrise d'oeuvre pendant les 10 ans précédant sa 

candidature dans le domaine du bâti ancien, soit comme salarié dans une agence ou un 

organisme intervenant sur des édifices historiques, soit à titre libéral, soit en faisant 

état de missions de maître d'oeuvre de restauration de qualité) 

 

Autres renseignements demandés : 

Une lettre de candidature (imprimé DC1 disponible à l'adresse suivante 

http://www.economie.gouv.fr/dayformulaires-declaration-candidat  ; 

Déclaration du candidat DC2 disponible à l'adresse indiquée ci-dessus ; 

Attestations d'assurances en cours de validité responsabilité civile. - à l'appui de 

l'offre il est demandé une note méthodologique aux candidats. 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes, 3 contour 

Motte 35000 Rennes 

Organe chargé des procédures de médiation : Comité consultatif régional de règlement 

amiable des litiges relatifs aux marchés publics 

13 /Les renseignements d'ordre administratif et/ou technique peuvent être obtenus auprès de : 

Maîtrise d'ouvrage : 

Commune de GOULIEN 

Mairie 

2 rue de la Mairie 

29770 GOULIEN 

 

Tél. 02 98.70.06.04 - Télécopie 02 98.70.21.12 

goulien.mairie@orange.fr 


